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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 23 septembre 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon.), Présidente de l'audience

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3525-2004.


Approbation d'un critère non monétaire relié au développement durable, pour les appels d'offre d'Hydro-Québec Distribution.


Demande de permission de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) de déposer des commentaires sur la pièce déposée le 9 septembre 2004 par M. Philip Raphals pour le RRSE-RNCREQ.
Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) ont pris connaissance de la pièce déposée le 9 septembre 2004 par M. Philip Raphals pour le RRSE-RNCREQ et de la réponse du 21 septembre 2004 d'Hydro-Québec Distribution.
Ces deux documents soulèvent des questions qui affectent directement les intérêts de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et de ses deux partenaires.  De plus, nous constatons que la réponse d'Hydro-Québec est centrée sur l'effet que le document de Monsieur Raphals du 9 septembre 2004 aurait sur des soumissions éoliennes.

Dans ce contexte, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) demandent respectueusement à la Régie de l'énergie la permission de déposer leurs commentaires ci-annexés sur le document de Monsieur Raphals du 9 septembre 2004.

Si la Régie accorde sa permission, nous comprenons que le Tribunal prendra connaissance et pourra tenir compte de ces commentaires dans son délibéré.  Inversement, si la Régie n'accorde pas sa permission, nous comprenons qu'elle ne prendra pas connaissance des commentaires annexés et ne pourra en tenir compte.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
c.c.
La demanderesse, les intervenants et l'observateur.

ANNEXE

COMMENTAIRES DE ACÉÉ-AQLPA-SÉ

SUR LE DOCUMENT DU 9 SEPTEMBRE 2004 DE M. PHILIP RAPHALS

Tout comme Hydro-Québec dans sa lettre du 21 septembre 2004, nous constatons que le document de M. Raphals du 9 septembre 2004 compare des projets ayant des facteurs de puissance très différents.

Toutefois, ce n'est pas là le problème comme tel.

En effet, l'on présume que, face à des soumissions concrètes dans des appels d'offres concrets, des combinaisons d'offres d'énergie et d'équilibrage seront effectuées afin de répondre au facteur de puissance spécifiquement requis par l'appel d'offres.  Ce sont les soumissions qui seront comparées, et non chacun des projets combinés à l'intérieur d'une même soumission.

Ainsi, si les règles de l'appel d'offres AO/2002-01 restent inchangées, un producteur éolien ou de petite hydraulique au fil de l'eau ne pourra soumissionner que s'il a associé, dans sa soumission, un fournisseur de service de stockage-équilibrage (c'est-à-dire un réservoir hydroélectrique ou une centrale thermique).  Nous avons déjà noté que ce type d'association est très difficile et constitue donc un obstacle systémique à de telles soumissions.

Si la Régie modifie les règles (lors de la prochaine étude du Plan d'approvisionnement 2005-2014 de HQD) et permet la recevabilité de soumissions en énergie seule et, parallèlement, l'achat séparé par HQD de services de stockage-équilibrage, il est manifeste que, pour les fins de la comparaison des soumissions selon le critère de développement durable, l'on devra nécessairement tenir compte à la fois de la soumission en énergie et du stockage-équilibrage qui sera acquis séparément par HQD en rapport avec cette soumission en énergie.

Cela est essentiel, afin de pouvoir comparer sur une même base:

· Une soumission combinant elle-même de l'énergie éolienne (ou de la petite hydraulique au fil de l'eau) et un service de stockage-équilibrage.

· Une soumission en énergie éolienne (ou de petite hydraulique au fil de l'eau) seulement, qui requiert que HQD achète séparément un service de stockage-équilibrage.

Inversement, si un producteur hydroélectrique avec réservoir soumissionne une "tranche" de sa production, comme cela s'est vu à l'appel d'offres AO/2002-01, le critère de développement durable devra être appliqué uniquement sur la partie de sa production énergétique qu'il soumissionne et sur la partie de son stockage-équilibrage qui est réellement associée à l'énergie qu'il soumissionne.

En d'autres mots, cela signifie qu'une partie du pointage très négatif que le document de M. Raphals attribue aux réservoirs hydroélectriques sera, en fait, attribué aux soumissions éoliennes et de petite hydraulique au fil de l'eau, qui feront appel au stockage dans de tels réservoirs.  Inversement, un soumissionnaire hydroélectrique avec réservoir ne se verra pas attribuer tout le pointage négatif de son réservoir, puisqu'une partie de celui-ci restera disponible comme service de stockage-équilibrage pour d'autres sources de production.

Dans ce contexte, le pointage attribué aux diverses soumissions d'un même appel d'offres risque d'être beaucoup plus rapproché que ce que laisserait paraître le document de M. Raphals qui, déjà, montre peu de différences entre un projet de TAGcc et un projet hydroélectrique avec réservoir.

Entre autres, il y aurait peu de différence de pointage entre:

· une candidature éolienne se couplant avec un réservoir hydroélectrique et

· une candidature éolienne se couplant avec une centrale thermique (ce dernier type de couplage existe dans certains juridictions hors Québec et a existé dans des réseaux isolés au Québec).

*          *          *

Par ailleurs, comme nous l'avions déjà souligné, le pointage attribué par le document de M. Raphals aux impacts territoriaux (eau, terrestres, écologiques et sociaux) des différents projets reste trop subjectif, tant dans l'octroi des points aux différents indicateurs que dans leur pondération par rapport à l'ensemble.  Les projets éoliens et hydroélectriques sont particulièrement affectés par ces indicateurs.

Nous doutons que le Comité d'évaluation de HQD soit le forum approprié pour décider, à huis clos, comment coter les projets sous ces aspects, selon une grille d'analyse qui donne clairement ouverture à l'arbitraire.  La situation serait encore pire si le Comité d'évaluation de HQD était lié par l'auto-évaluation du promoteur selon cette grille.

Enfin, la grille d'analyse ne semble pas avoir prévu de compenser le pointage négatif des impacts territoriaux par les bénéfices socio-économiques locaux et régionaux résultant du projet ni par les mesures de mitigation et de compensation offertes.  Comme notre expert, Monsieur Égré, l'a souligné, nous croyons au besoin d'un indicateur d'impact territorial et souhaitons que la Régie poursuive ses travaux pour en élaborer un dans un dossier ultérieur.  Le PowerScorecard modifié n'est cependant pas la solution à ce besoin et n'est pas apte à être adopté par la Régie.  Comme nous l'avons mentionné en argumentation, c'est peut-être dans l'analyse des réactions du milieu et des stakeholders que l'on trouvera le meilleur indicateur des impacts territoriaux (eau, terrestres, écologiques et sociaux) d'une soumission.

Autre élément que nous avons noté : Dans le document de M. Raphals du 9 septembre 2004, on ne spécifie pas comment est calculée la note évaluant l'impact terrestre direct du projet éolien, au tableau de ce projet.  Il manque un chiffre.

Enfin, nous notons que des indicateurs territoriaux différents (eau, terrestres, écologiques et sociaux) s'appliquent selon la filière de production examinée.

La quantité d'indicateurs territoriaux semble d'ailleurs moindre dans le cas des projets thermiques que pour les projets hydroélectriques, de sorte que ces derniers peuvent avoir un plus fort pointage négatif que les premiers du simple fait de la quantité d'indicateurs qui servent à les coter.  Ceci est susceptible de nuire non seulement aux projets hydroélectriques eux-mêmes mais également aux projets éoliens qui utiliseraient l'équilibrage-stockage d'un réservoir hydroélectrique.

L'absence d'un indicateur de renouvelabilité et la faiblesse de la pondération accordée à l'indicateur de GES (dans les trois hypothèses considérées au document du 9 septembre 2004 de M. Raphals) défavorisent aussi les soumissions éoliennes et hydroélectriques, d'une manière qui ne semble pas représentative des principaux enjeux environnementaux reconnus .

Le tout, respectueusement soumis.

____________________


